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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

vétérinaires
Question écrite n° 8553

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la pénurie de vétérinaires.
Les zones rurales déplorent un déficit de vétérinaires, pourtant indispensables aux éleveurs bovins, ovins et
porcins. Ce métier, qui exige une grande disponibilité avec des gardes la nuit et le week-end, attire de moins en
moins de jeunes en milieu rural. Il lui demande un bilan précis des activités des écoles de vétérinaires. Il
souhaite également qu'il lui indique les mesures concrètes qu'entend prendre le Gouvernement pour favoriser
l'installation de jeunes vétérinaires dans les territoires ruraux.

Texte de la réponse

Le maintien d'un maillage vétérinaire aussi bien dans les zones d'élevage traditionnel que dans les zones des
grandes cultures, où il existe toujours quelques exploitations d'élevage clairsemées, et les zones périurbaines,
où il peut également exister des exploitations d'élevage, est indispensable. Cependant, la diminution du nombre
de vétérinaires s'installant dans les zones rurales depuis quelques décennies, et qui s'accentue, ne semble pas
être essentiellement imputable à un nombre trop faible de vétérinaires. En effet, il apparaît de manière manifeste
que de plus en plus de vétérinaires choisissent délibérément d'exercer une activité de type canin, eu égard aux
avantages que peut procurer l'installation dans les zones urbaines par rapport aux zones rurales. Ce problème
ne pourra donc pas être résolu par un recrutement plus large de vétérinaires, en ouvrant notamment les
concours dans les écoles nationales vétérinaires françaises. Néanmoins, conscient du risque d'un manque de
vétérinaires dans les années à venir, le ministère de l'agriculture et de la pêche a récemment fait évaluer par le
conseil général de l'agriculture, de l'alimentation et des espaces ruraux (CGAAER) les besoins en ce domaine à
échéance de dix à quinze ans. Il ressort de l'étude du CGAAER que les effectifs des promotions de vétérinaires
doivent augmenter de manière significative dans les années à venir. Dans ces conditions, le ministère de
l'agriculture et de la pêche a décidé d'augmenter dès 2008 le nombre de places offertes aux concours
d'admission dans les écoles vétérinaires : il sera de 456 places contre 441 places en 2007 et 436 places en
2006, soit une augmentation de 20 places en deux ans. Cet accroissement des promotions devrait se poursuivre
dans les années à venir au rythme des départs en retraite. Conscient également de la nécessité d'augmenter le
nombre d'installations de jeunes vétérinaires en milieu rural, le ministère de l'agriculture et de la pêche a
concentré l'augmentation du nombre de places offertes aux différents concours sur le concours C dont le
nombre de places offertes est passé de 20 en 2006 à 25 en 2007 et à 32 en 2008, soit un accroissement de
12 places en deux ans. Ce concours permet en effet de recruter des étudiants dont plus du tiers sont titulaires
d'un brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) et donc plus susceptibles d'exercer en milieu rural la
profession de vétérinaire. Face à la nécessité de maintenir un nombre suffisant de vétérinaires exerçant en
zones rurales, le Gouvernement a estimé que ceux-ci devaient faire l'objet d'aides particulières. En ce sens,
l'article 114 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux donne la
possibilité aux collectivités territoriales ou à leurs établissements publics de coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre, d'exonérer de la taxe professionnelle les vétérinaires investis du mandat sanitaire dès lors
que celui-ci concerne au moins 500 bovins de plus de deux ans en prophylaxie obligatoire ou leur équivalent
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ovins/caprins, pour une durée allant de deux à cinq ans après leur établissement dans une commune de moins
de 2000 habitants ou située dans une des zones de revitalisation rurale définie à l'article 1465 A du code
général des impôts. Les excellents résultats sanitaires obtenus ces dernières années au sein des élevages
français ont conduit à un allègement des prophylaxies obligatoires. En conséquence, les missions relevant du
mandat sanitaire sont en cours d'évolution. Le rôle des vétérinaires sanitaires s'oriente désormais vers une
action plus globale, visant à la prévention et à la maîtrise des risques sanitaires, alors qu'elle était tournée
auparavant vers le dépistage des maladies. La mise en place dès 2007 de la nouvelle visite sanitaire biennale
obligatoire des élevages bovins par les vétérinaires sanitaires, prise en charge par l'État pour un montant de
8 AMV - Acte Médical Vétérinaire - (soit environ 120 euros) par visite, témoigne de cette évolution. Le rôle des
vétérinaires sanitaires est toujours aussi primordial, puisqu'ils sont les garants de l'excellence du statut sanitaire
français, au quotidien comme en temps de crise sanitaire. Ainsi, lors de cette visite sanitaire, les vétérinaires
sanitaires auront pour mission de conseiller les éleveurs et de les aider à résoudre les problèmes sanitaires
rencontrés dans leur élevage. L'État reconnaît et valorise l'action des vétérinaires sanitaires et s'engage en ce
sens sur le long terme. À titre d'exemple, un dispositif de formation continue rémunérée est en cours
d'élaboration. D'ores et déjà, plus de 2 400 vétérinaires ont bénéficié d'une telle formation à l'occasion de
deux sessions pilotes dont le bilan a été très positif, concernant la fièvre catarrhale ovine et l'influenza aviaire.
De plus, les quatre Écoles nationales vétérinaires proposeront dès l'année scolaire en cours, aux élèves de
dernière année, un module de formation initiale au mandat sanitaire d'une semaine. Cette formation est appelée
à devenir un préalable (sans doute à partir de 2009) obligatoire pour tout candidat au mandat sanitaire, qu'il soit
formé dans les écoles françaises ou dans celles d'autres États membres. Dans le cas particulier de la lutte
contre l'influenza aviaire, un arrêté interministériel du 3 mai 2007, modifiant l'arrêté du 10 septembre 2001,
révise les dispositions financières de rémunération des vétérinaires sanitaires, afin que l'État prenne en charge
les visites de suspicion et complète le montant des honoraires pour les enquêtes épidémiologiques conduites
dans les élevages infectés. Par ailleurs, des délégations spécifiques de crédits ont été allouées aux directeurs
départementaux des services vétérinaires en vue de l'achat d'équipements de protection qui seront distribués
aux vétérinaires sanitaires (masques, lunettes, gants, combinaison).
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